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Partie 1 : le projet

3Grand Paris Aménagement    I   Saint-Cyr-l’Ecole   I    TGTFP - atelier d’urbanisme, d’architecture et de paysage    I    Etude capacitaire - Lots ADP   I  Mars 2019

L’étude de capacité demandée à TGTFP par Grand Paris 
Aménagement porte sur 5 lots situés sur les terrains ADP 
à Saint-Cyr l’école. Les terrains sont en cours d’acquisi-
tion par GPA qui a souhaité faire vérifier les hypothèses de 
constructibilité. 

Un projet dans la continuité de la ZAC Charles Re-
nard
Le nouveau projet s’inscrit dans la continuité du projet 
urbain de la ZAC Charles Renard et permet de créer la 
couture avec l’existant à l’Est. Il s’organise autour du Tri-
dent Est (zone inconstructible de 50m inscrite au PLU). 
Les espaces publics envisagés sont conformes à ceux de 
la ZAC. L’aménagement du Trident Est est proposé en mi-
roir du Trident Ouest conformément aux amorces de voirie 
prévues dans le DCE Boulevard Beltrame.
Les faisabilités respectent l’esprit du projet urbain de la 
ZAC, les prescriptions du CPAU et les règles du PLU afin 
de garantir une cohérence globale des deux opérations 
qui devront à terme former un unique quartier.

Programme envisagé
Contrairement aux îlots de la ZAC, GPA ne souhaite pas 
proposer de mixité de forme urbaine « collectif-individuel 
» à l’îlot afin de limiter les vis-à-vis parfois complexes ren-
contrés dans les opérations de la ZAC.
Les éléments programmatifs envisagés par GPA sont :
Lot A1 - logements collectifs
Lot A2 - logements collectifs
Lot A3 - maisons de ville ou logements intermédiaires gé-
rant la transition avec le tissu pavillonnaire existant.
Lot A4 - logements collectifs
Lot A5 - école maternelle de 4 à 5 classes 

GPA souhaiterait entre 300 et 400 logements sur cette 
opération. L’objectif n’est pas de proposer une très forte 
densité dans ce quartier à la jonction avec l’existant.

Le lot A4 présente une particularité car il est situé à cheval 
sur la ZAC Charles Renard et sur le nouveau projet. Il est 
prévu de faire une seule opération sur ce lot. Cependant, 
une surface de 2 420m² SPC (soit environ 37 logements) 
devra être comptabilisée au titre de la ZAC.

Plan situation

4,27

B2B4-a

C3

C1

B5

A3-a

A3-b

B4-b

B3-b

B1-aB1-b

C2

A1-b

B3-a

A1-a'

4,0
0

4,0
0

5,00

5,00

A1

A2

A3

A4

A5

Lots ADP

0        50m      100m

Introduction

limite ZAC Charles Renard

Les emprises du projet : les parcelles ADP

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019



Saint-Cyr-L’Ecole - Aménagement des parcelles ADP - Analyse environnementale - Demande d’examen au cas par cas - Juillet 2019 - 6 Saint-Cyr-L’Ecole - Aménagement des parcelles ADP - Analyse environnementale - Demande d’examen au cas par cas - Juillet 2019 - 7

Plan de situation du projet 

Source : carte IGN 1/25000 - Géoportail

Parcelles ADP - Site de projet

Les emprises du projet : les parcelles ADP

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019
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La situation du projet

Le projet d’aménagement des parcelles ADP est 
situé en lisière nord de la partie agglomérée de Saint-
Cyr-l’Ecole, en limite de l’aérodrome de Saint-Cyr et 
proche du site classé de la Plaine de Versailles. Le 
projet couvre une emprise de 40 846 m².

Le projet est dans le prolongement, côté est, de la 
ZAC Charles Renard, en cours de construction. Une 
partie de la future parcelle A4 est même située sur les 
emprises de la ZAC (sur 2 069 m², voir plan ci-contre).

Le contexte du projet

Les parcelles concernées par le projet appartenaient 
à ADP (Aéroports de Paris) et ont été acquises 
par Grand Paris Aménagement en avril 2019. 
Elles faisaient jusqu’à présent partie du domaine 
de l’aérodrome de Saint-Cyr, et accueillaient des 
activités d’aéro-club. ADP avait cependant projeté, 
depuis de nombreuses années, d’urbaniser ce 
parcellaire, inscrit en zone UAb au PLU de Saint-Cyr-
l’Ecole (secteur urbanisé à vocation mixte).

Les parcelles de projet font l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) du PLU 
approuvé en 20171. Ces parcelles y sont désignées 
comme étant "à dominante habitat". Au nord de ce 
site de projet, des parcelles appartenant toujours à 
ADP seront aménagées ultérieurement pour accueillir 
un programme aujourd’hui indéterminé.

La procédure retenue

L’aménagement des parcelles ADP ne passe pas par 
une ZAC, mais par une procédure simple de permis 
d’aménager. 

1 Voir plus loin : compatibilité du projet avec le PLU

Le plan de situation et le contexte du projet
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Le site d’implantation du projet

Photos Grand Paris Aménagement - 2017 - 2018

Le site d’implantation du projet

Photos Google Earth et Grand Paris Aménagement - 2018
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Le site d’implantation du projet est localisé sur 
d’anciennes emprises du domaine privé d’ADP, 
récemment acquises par Grand Paris Aménagement.

Ce sont des emprises peu construites (trois hangars) 
mais fortement artificialisées (voirie, stationnement, 
espaces ouverts artificialisés). 

Quelques bosquets sont cependant visibles sur le 
site, ainsi que des surfaces en jachère. Ces espaces 
naturels ont une valeur écologique relative (présence 
d’espèces d’oiseaux patrimoniales nicheuses).

Le site  
d’implantation du projet

Le site d’implantation du projet

Photos Google Earth et Grand Paris Aménagement - 2018
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Structure urbaine et paysagère des terrains ADP

Source : étude de programmation urbaine des emprises mutables de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole 
AME - Agence d’urbanisme et de paysage  - Ingétec - Trait d’Union - Février 2015

Faisabilité de structuration des terrains ADP

Source : étude de programmation urbaine des emprises mutables de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole
AME - Agence d’urbanisme et de paysage - Février 2015

Périmètre de projet
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Le projet ADP de 2014 - 2015

Une première étude de faisabilité de l’aménagement 
des parcelles ADP a été réalisée par le groupement 
AME - (agence d’urbanisme et de paysage) à la 
demande d’ADP, à l’époque propriétaire des parcelles.

Cette étude portait sur une grande partie des parcelles 
ADP, incluant notamment des parcelles situées en 
zone C du plan d’exposition au bruit de l’aérodrome 
et donc, à ce titre, adaptées à des locaux d’activités 
et non à du logement (parcelles B1, B2 et B3 plan 
ci-dessous). L’ensemble des parcelles cessibles 
couvrait plus de 69 000 m².

Comme la ZAC Charles Renard, le projet de 
composition urbaine et paysagère se structure à 
partir de la notion de "Trident", avec trois grands axes 
d’ouverture paysagère centrés sur l’école militaire de 
Saint-Cyr (cf. plan page ci-contre).

Ce projet se compose également en continuité de la 
ZAC Charles Renard pour ce qui concerne les voiries, 
les voies structurantes de la ZAC étant prolongées 
côté est vers l’axe paysager et la rue du Docteur 
Vaillant (RD7).

Le programme ADP de 2014 - 2015

En première approche, le programme ADP prévoyait 
la construction de 65 418 m² SP, dont :

 � 31 414 m² SP de logements (environ 470 
logements permanents possibles, ramenés à 
300 par la Ville et complétés par une résidence 
étudiants de 80 chambres sur le lot B2) ;

 � 10 000 m² pour une structure hôtelière de 200 
chambres (lot B1) ;

 � 14 384 m² de locaux commerciaux en rez-de-
chaussée des opérations (lots A2, A3, B2 et B3) ;

 � 9 620 m² d’activités tertiaires (lot B3).

En avril 2019, Grand Paris Aménagement s’est porté 
acquéreur de la partie du foncier d’ADP mutable 
en logement (lots A1 à A5). C’est cette emprise qui 
constitue le présent projet (voir page suivante). 

Précisons qu’ADP conserve la propriété du foncier 
mutable en activités (lots B1, B2 et B3) et portera un 
projet dont le programme et le calendrier sont à ce 
jour totalement inconnus. 

Le projet et son programme : le projet ADP de 2015

Faisabilité de structuration des terrains ADP

Source : étude de programmation urbaine des emprises mutables de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole 
AME - Agence d’urbanisme et de paysage - Février 2015
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Plan de composition urbaine du projet

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019 6Grand Paris Aménagement    I   Saint-Cyr-l’Ecole   I  TGTFP - atelier d’urbanisme, d’architecture et de paysage  I    Etude capacitaire - Lots ADP I Mars 2019

Hypothèses de réalisation des faisabilités

Les faisabilités se basent sur les règles du PLU et sur le 
CPAU de la ZAC. En revanche, les lots A3 et A5 mitoyens 
des lots existants ne proposent pas les coulisses végé-
tales Est-Ouest du CPAU qui n’auraient pas de sens dans 
cette situation.

L’hypothèse retenue concernant les parkings est la plus 
défavorable pour la constructibilité des lots : les parkings 
sont considérés à RDC afin de s’affranchir des problèmes 
techniques liés à la nappe. Cependant, compte tenu du 
nivellement prononcé, les parkings pourront être en RDC 
d’un côté de l’îlot et enterré à l’autre extrémité.
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Le programme constituant le présent projet est porté 
par Grand Paris Aménagement.

Il ne porte que sur une partie des parcelles ADP, les 
lot A1 à A5. Il est à noter que le lot A5, prévu dans 
la faisabilité ADP pour accueillir du logement, est ici 
destiné à réaliser une école maternelle pour répondre 
aux besoins de l’opération.

Par ailleurs le lot A3 est prévu pour des logements 
individuels groupés afin d’assurer la transition avec le 
quartier pavillonnaire existant qui jouxte l’opération. 
Une faisabilité alternative prévoit la réalisation d’un 
groupe scolaire sur le lot A3 et celle d’un petit collectif 
R+2 sur le lot A5.

Compte tenu de la programmation de surfaces 
commerciales importantes sur la ZAC Charles Renard 
(3 000 m² SP), il n’est pas prévu de commerces sur 
les parcelles ADP.

Le programme prévisionnel prévoit :

 � 19 500 à 25 000 m² SP de logements, soit 300 à 
380 logements,

� un équipement scolaire de 4 à 15 classes 
selon les besoins identifiés par la commune.   

Nota : Le lot A4a est la partie du lot A4 appartenant au périmètre 
de la ZAC Charles Renard.

Le programme Grand Paris Aménagement de 2019

7Grand Paris Aménagement    I   Saint-Cyr-l’Ecole   I  TGTFP - atelier d’urbanisme, d’architecture et de paysage  I    Etude capacitaire - Lots ADP I Mars 2019

total total 
A4a

 compris
dans ZAC

A4b
terrain
ADP

(terrain ADP
seul=hors A4a)

(terrain ADP
+A4a)

   programme collectif collectif individuel
école maternelle
(4 à 5 classes)

   surface du lot 3940 8075 4103 1959
   nombre de l'équipement 1 1 1
   nombre de logements 77 160 11 37 83 331 368
   surface en m² SPC 5005 10400 935 2420 5395 1200 21735 25355
   nombre de places de parking 99 206 16 48 115 8 intégrées au A4 435 483
   *surface moyenne de logements : collectif 65m²/log ; individuel 85m²/log
   **ratio SPC / SHOB : 0,75

A5

collectif

   Lot

6398

A1 A2 A3

A4

Vue générale et tableau de surfaces

Axonométrie depuis le Sud-Ouest
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Partie 2 : les enjeux du site

Le site du lot A5, dans la continuité de la ZAC Charles Renard

Photo Google Earth - 2018
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La ZAC Charles Renard et le projet du chemin et du parc de la Ratelle

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard, actualisée en novembre 2018
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La ZAC Charles Renard est un projet porté par 
Grand Paris Aménagement depuis plusieurs années. 
Sa construction a démarré en 2013, pour une fin de 
chantier prévue en 2021.

La ZAC Charles Renard couvre 25 ha.

Son programme prévoit :

 � 101 500 m² SP de logements (environ 1 450 
logements dont 150 en accession sociale et 100 
logements locatifs sociaux) ;

 � 3 000 m² SP de commerces de proximité ;

 � 30 000 m² SP d’activités tertiaires ;

 � des équipements publics : une école de 16 
classes avec centre de loisirs associé, une 
crèche de 70 berceaux et un gymnase.

Le projet des parcelles ADP s’inscrit dans la 
continuité et en cohérence avec la ZAC Charles 
Renard.

La ZAC Charles Renard a fait l’objet, en fin 2018, 
d’une actualisation de son étude d’impact afin 
d’intégrer la création d’une nouvelle voie à l’ouest 
de la ZAC, sur le chemin de la Ratelle, ainsi que la 
création d’un espace vert sur environ 10 ha.

Le contexte proche : la ZAC Charles Renard

La ZAC Charles Renard en cours de construction

Photo Grand Paris Aménagement - 2018
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Les enjeux liés aux risques de mouvement de terrain (argiles hydrosensibles) et de remontée de nappe

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard actualisée en novembre 2018
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Climat et qualité de l’air

Le climat est de type océanique dégradé, avec 
des températures, des vents et des précipitations 
modérés.

Compte tenu de sa configuration en bordure de plaine 
et de sa faible densité construite, le site de projet est 
peu vulnérable à l’effet d’îlot de chaleur urbain.

Les risques de mouvement de terrain liés à la 
sécheresse et à la réhydratation des sols 

Ce risque représente le principal enjeu relatif au 
milieu physique sur le site de projet.

La commune de Saint-Cyr-l’École est couverte 
par un Plan de Prévention du Risque Naturel  
(PPRN) « Mouvements de terrains différentiels 
consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation 
des sols » approuvé le 21 juin 2012.

Une bonne partie de la ZAC Charles Renard et les 
parcelles ADP dans leur ensemble sont en zone 
fortement exposée (B1).

Le risque de remontée de nappe

On note la présence de nappe d’eau souterraine sub-
affleurante au droit des parcelles ADP.

Ce fait pose à la fois la question de la vulnérabilité 
de ladite nappe aux pollutions accidentelles ou 
chroniques potentiellement présentes dans les sols.

Il pose également la question du nécessaire 
rabattement de nappe à prendre en compte en cas 
de réalisation de parking en sous-sol.

Le projet anticipe ce problème, le stationnement  
est prévu en superstructure et au dessus du 
niveau de la nappe de 2014 (cf. profils ci-dessous).

Les enjeux des milieux physiques

Profil des futures constructions projetées (en gris : le stationnement prévu) par rapport au niveau 2014 de la nappe

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019
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Les sites Natura 2000 les plus proches du site de projet

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard actualisée en novembre 2018

Latitude :

   2° 00' 35.2" ELongitude :

© IGN 2016 - www.geoportail.gouv.fr/mentions-legales

  48° 45' 53.0" N

1

2

2

ZAC Charles Renard

1 L’étang de St-Quentin-en-Yvelines 2 Massif de Rambouillet et zones humides proches

Site de projet
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Le Schéma Régional de Cohérence Écologique et 
la Trame Verte et Bleue régionale

Le site de projet ne présente aucun enjeu pour le 
SRCE et la TVB.

Les sites Natura 2000 proches du site de projet

Le site Natura 2000 le plus proche du site de 
projet est celui de l’étang de St-Quentin. Il en est 
distant d’un peu plus de 3 km.

L’étude d’impact de la ZAC Charles Renard a montré 
qu’il n’existe pas de liaisons fonctionnelles entre le 
site Natura 2000 de l’étang de Saint-Quentin et le 
secteur de la ZAC Charles Renard - parcelles ADP.

Les ZNIEFF proches du site de projet

Le bois de Gazé est la ZNIEFF (type I) la plus proche 
du site de projet. Il en est distant de 800 m environ.

La flore présente sur le site

Six inventaires faune et flore ont été menés par Egis 
sur le site ADP entre avril et septembre 2018.

Sept habitats différents ont été inventoriés sur ce 
site.  Le secteur est essentiellement couvert par 
l’habitat "Jachères non inondées avec communautés 
rudérales annuelles". Y ont été trouvées deux espèces 
inscrites sur la liste UICN de la flore vasculaire d’Ile-
de-France comme vulnérables : l’Avoine des près 
(Avenula pratensis) et la Laîche étoilée (Carex 
echinata). Aucune espèce floristique recensée au 
sein de la zone de projet n’est protégée.

Trois espèces exotiques envahissantes sont 
présentes : Renouée du Japon, Érable negundo et 
Solidage du Canada.

Les enjeux floristiques sur le site sont faibles, 
mais nécessitent une prise en considération.

La faune présente sur le site

34 espèces d’oiseaux ont été identifiées durant la 
campagne d’inventaire, parmi lesquelles 9 présentent 
un enjeu de conservation et dont 8 espèces (Linotte 
mélodieuse, Chardonneret élégant, Serin cini, 
Tarier pâtre, Verdier d’Europe, Hirondelle rustique, 
Alouette des champs et Moineau domestique) sont 
probablement nicheuses dans la zone d’emprise 
du projet. Il y a 24 espèces protégées recensées 
et aucune espèce n’est inscrite à l’annexe I de la 
directive Oiseaux.

12 espèces de lépidoptères ont été inventoriés dont 
quatre au sein du périmètre du projet. Une espèce 
présente un enjeu de conservation local modéré 
(Demi-Deuil) et une espèce présente un enjeu de 
conservation local fort (Hespérie du Chiendent). 

Deux espèces de criquets ont été recensées, Elles 
ne sont ni protégées, ni patrimoniales. Deux espèces 
de mammifères ont été contactées : le Renard roux 
(Vulpes vulpes) et le Lapin de garenne (Oryctolagus 
cuniculus), Ces deux espèces ne présentent pas 
d’enjeu de conservation.

Les enjeux faunistiques sur le site sont moyens à 
forts pour les oiseaux, moyens à faibles pour les 
autres espèces.

Les enjeux des milieux naturels
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Localisation de la zone humide avérée sur le site des parcelles ADP

Source : Ingetec - Décembre 2015

Pré-localisation de la zone humide dans le SAGE de la Mauldre et ses affluents 
et localisation de la zone humide avérée par rapport au site de projet

Source : Ingetec - Décembre 2014 - Atelier AT - 2019
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 et Une zone humide repérée dans le SAGE de la 
Mauldre et de ses affluents

Selon les données cartographiques du SAGE de la 
Mauldre et de ses affluents (inventaire non exhaustif 
des zones humides), le secteur d’implantation du 
projet des parcelles ADP est concerné par :

 � une zone humide présumée au SAGE (de 
l’ordre de 1 ha) située pour partie à l’intérieur du 
périmètre d’aménagement ;

 � deux zones humides à enjeux situées au nord du 
périmètre d’aménagement et qui s’apparentent 
aux deux axes de ruissellement qui alimentent 
le ru des Glaises.

Une analyse floristique du site de projet et des 
sondages pédologiques ont été réalisés par Ingetec 
à la demande d’ADP en 2015.

La présence d’une zone humide avérée sur 2 530 m²  
a été détectée au coeur des terrains ADP (cf. carte 
ci-contre). 

Cette zone humide est présente pour une faible 
partie (moins de 360 m²) sur le périmètre concerné 
par le présent projet. Cette petite partie de zone 
humide est, de fait, aujourd’hui sous les emprises 
du boulevard Beltrame (en chantier à partir du 
15 juillet 2019), qui l’a prise en compte dans les 
mesures d’évitement ou de réduction des effets 
dans le cadre de son dossier loi sur l’eau (accord 
préfectoral du 28 juin 2019).

L’enjeu "zone humide" est donc absent du site 
de projet concerné par la présente demande 
d’examen au cas par cas.

Les zones humides

 

Aéroports de Paris 

Reconversion urbaine des emprises de l'aérodrome de Saint-Cyr-l'Ecole 

Délimitation de la zone humide 

 

8 9668 - Délimitation de la zone humide - Version A.docx du 19/12/14 

 

Schéma 4 :  Situation du projet vis-à-vis des zones humides inventoriées dans le SAGE (SAGE 
de la Mauldre et de ses affluents) 

 

 

2.2 Analyse préalable du fonctionnement hydraulique du site 
Au regard des différents éléments disponibles, on peut indiquer qu’au niveau du secteur d’étude, les ruissellements 
superficiels sont généralement orientés vers le Nord du site et s’écoulent en direction du ru des Glaises qui constitue 
l’exutoire naturel des eaux ruisselées dans le secteur. 

Si l’on se rapproche de notre site d’étude, on peut observer que le projet est situé à l’extrêmité amont du talweg qui 
donne naissance au ruisseau des Glaises. La zone humide potentielle se situe exactement dans l’axe de ce talweg (voir 
schéma 6). 

  

Pré-localisation de la zone humide dans le SAGE de la Mauldre et ses affluents 
et localisation de la zone humide avérée par rapport au site de projet

Source : Ingetec - Décembre 2014 - Atelier AT - 2019

Zone humide avérée

2 530 m²

Site de projet
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Les principes d’insertion des routes dans le paysage de la plaine de Versailles

Source : Schéma d’orientations paysagères et patrimoniales du site classé de la plaine de Versailles - DIREN IDF - Mai 2010

                                                                                                    DIREN Île de France– Schéma d’orientations paysagères et patrimoniales du site classé de la Plaine de Versailles  – DAT Conseils – mai 2010– page                      109 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Principaux axes de circulation routière 
Voies routières, sur lesquelles privilégier les 
circulations douces (fermeture aux voitures les 
jours fériés au même titre que la route 
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- alignements routiers déjà existants le 
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aussi par d’autres allées dans le cas où 
une restitution serait engagée) 

Emplacements des anciennes remises, dont 
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d’ouvrages routiers 
Amélioration du paysage routier le long du Ru 
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alignements des allées : aux entrées de villages 
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Localisation de quelques principes pour insérer les routes dans le paysage patrimonial 
identitaire de la Plaine de Versailles et pour faire une place plus importante aux circulations 
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Le site classé de la plaine de Versailles

Comme pour la ZAC Charles Renard, ce site classé 
représente le principal enjeu paysager pour le projet 
des parcelles ADP.

Le site de projet intercepte un axe visuel à préserver 
(ancienne allée centrée sur le parc du château).

Ces axes visuels ont été pris en compte dans le 
projet de la ZAC Charles Renard.

Ils le sont également dans le projet des parcelles 
ADP.

Les enjeux paysagers et patrimoniaux
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CONSERVER LA VUE VERS LES FRONTS DU BÂTI PATRIMONIAL  
A partir des itinéraires routiers ou pédestres actuels, et à partir des itinéraires potentiels (restitution de cheminements  le long des anciennes allées 

et mur d’enceinte du Grand Parc, ainsi que le long de chemins de liaison 

Patrimoine bâti 
des anciennes 
fermes, moulins et  
faisanderies 
 
Vues rapprochées  
 
Vues lointaines 
 
 
 
 

Ancien mur d’enceinte 
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allées 
 

Limites du périmètre 
classé 
 

Limites communales 
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Axes visuels à préserver (d’après le schéma d’orientations du site classé de la plaine de Versailles)

Source : Schéma d’orientations paysagères et patrimoniales du site classé de la plaine de Versailles - DIREN IDF - Mai 2010
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Les servitudes d’utilité publique

Source : PLU de Saint-Cyr-l’École approuvé le 4 octobre 2017

ZAC Charles Renard

Site de projet
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Les servitudes d’utilité publique liées aux enjeux 
paysagers et patrimoniaux

Comme la ZAC Charles Renard, le site de projet 
est grevé d’une servitude liée à la préservation de 
perspectives classées, ayant pour origine l’ancienne 
école militaire1.

Trois perspectives classées sont ainsi à préserver.

Comme le projet de la ZAC Charles Renard, 
le projet des parcelles ADP a intégré cette 
contrainte dans son plan de composition urbaine 
et paysagère.

1 Cette servitude a présidé à la composition 
urbaine de la ZAC et du projet des parcelles 
ADP, qui ont réservé de vastes espaces publics 
ouverts dans l’axe de ces perspectives classées. 

Les servitudes liées au patrimoine culturel

Une servitude de protection des monuments 
historiques s’applique autour des édifices classés  
ou inscrits suivants, dans un périmètre d’un rayon de 
500 m :

 � la porte de l’ancienne abbaye Notre Dame des 
Anges,

 � l’École Spéciale militaire,

 � la maison de la place des Douanes / avenue 
Pierre Curie,

 � les domaines classés de Versailles et du Trianon 
sur la commune de Versailles,

 � les abords du Carré de Réunion sur la commune 
de Bailly.

Une servitude de protection des sites et monuments 
naturels s’applique pour :

 � le site classé de la plaine de Versailles,

 � le site inscrit d’une placette située à l’entrée de 
Saint-Cyr-l’École et des abords de la RN10 de 
Versailles à Saint-Cyr.

Le site de projet  est concerné par la servitude liée au 
site classé de la plaine de Versailles, qui impose de 
soumettre le projet à la Commission des sites.

Les enjeux paysagers et patrimoniaux (suite)
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La Tangentielle Ouest et le Tram 13 Express

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard actualisée en novembre 2018
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Une bonne desserte en transports en commun

Le site de projet est actuellement desservi par le RER 
C et par deux lignes ferroviaires du réseau Transilien 
en gare de Saint-Cyr-l’Ecole.

A l’avenir, cette desserte en transports en commun 
lourds sera complétée par l’arrivée :

 � du futur Tram 13 Express (Tangentielle Ouest) 
avec la création d’une gare "Saint-Cyr ZAC" 
proche du site de projet (horizon 2021),

 � de la ligne 18 du futur métro automatique Grand 
Paris Express à la gare de Satory, distante 
d’environ 3 km (horizon 2030).

Cette desserte est complétée par la présence de 
multiples lignes de bus à proximité du site de projet.

Un site relativement préservé des forts trafics

Saint-Cyr-l’École est desservie par un système routier 
bien hiérarchisé et partie prenante du système routier 
radio-concentrique de l’agglomération parisienne.

Les voies les plus chargées (A12, RN286) ne sont 
pas en prise directe avec le site de projet.

La ZAC Charles Renard et la future voie de la Ratelle 
sont déconnectées des grands axes de transit et des 
voies les plus chargées aux heures de pointe. Le 
trafic est fluide sur l’avenue du Général De Gaulle, 
en lisière sud de la ZAC et du site de projet, sauf à 
l’heure de pointe du soir (sur la section située entre la 
sortie du lycée militaire et la RD7).

L’étude prospective menée par Egis Mobilités en 
2010 note cependant qu’à l’horizon 2020, l’avenue du 
Général de Gaulle, qui borde la ZAC Charles Renard 
et le site de projet au sud, continuera de connaître 
des trafics très denses aux heures de pointe du soir, 
cette fois répartis à la fois vers la RD7 et vers la RD11.

La création, à partir de juillet 2019, du boulevard du 
Colonel Arnaud Beltrame, reliant la RD7 à la voie Nord 
de la ZAC Charles Renard, permettra de desservir le 
nord du site de projet sans engorger davantage le 
centre de Saint-Cyr-l’Ecole.

Les déplacements doux

La ZAC Charles Renard est connectée au réseau 
cyclable communal et départemental via la voie bus-
vélos qui longe l’avenue du Général De Gaulle. La 
ZAC est pourvue de multiples itinéraires de circulation 
douce sur ses emprises elles mêmes.

Le projet des parcelles ADP doit tenir compte des 
réseaux de déplacements doux de la ZAC et les 
prolonger, tout particulièrement en direction de la 
future gare "Saint-Cyr ZAC" sur le futur Tram 13 
Express, dont la mise en service est prévue pour 
2021 (cf. plans page ci-contre).

Les enjeux en matière de déplacements
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Le risque pyrotechnique

L’emprise de l’aérodrome de Saint-Cyr-L’Ecole 
a été lourdement impactée à l’occasion des 
bombardements alliés durant la seconde guerre 
mondiale, au point qu’il ne soit pas possible d’attester 
avec certitude qu’il ne reste pas des engins de guerre 
non explosés dans les sous-sols.

Concernant la ZAC Charles Renard, la dépollution 
pyrotechnique des emprises de la ZAC a été effectuée 
en 2011-2012 par l’Armée avant cession des emprises 
pour urbanisation. Elle a fait l’objet d’une attestation 
de dépollution en date du 6 avril 2012 par la société 
spécialisée en charge des travaux de dépollution, 
attestation validée le 12 juin 2012 par l’Armée et le 4 
juillet 2012 par le Ministère de la Défense.

Une étude du risque pyrotechnique a été réalisée en 
2016 par le bureau d’étude CESP sur un territoire 
compris entre l’autoroute A12 à l’ouest, l’ancienne 
caserne Charles Renard au sud, la rue du Docteur 
Vaillant (RD7) à l’est et la rue Guy Môquet au nord. 
Ce territoire inclut donc la ZAC Charles Renard ainsi 
que l’ensemble des parcelles ADP mutables.

Cette étude conclut que la présence d’une 
pollution pyrotechnique résiduelle sur l’emprise 
de Saint-Cyr-l’Ecole ne fait aucun doute.

La qualité des sols

Les bases de données BASIAS et BASOL indiquent 
qu’aucun ancien site industriel et aucun site pollué 
ou potentiellement pollué ne sont présents, sur ou à 
proximité des parcelles ADP.

Cependant, compte tenu des activités passées du 
site de projet, ADP a fait réaliser sur ce site une étude 
de "Diagnostic des milieux, définition des mesures de 
gestion des terres et gestion des enjeux sanitaires" 
par le bureau d’étude TAUW en 2014. 

Les résultats analytiques sur les sols ont mis en 
évidence des remblais de qualité environnementale 
médiocre dans le premier mètre du sol, avec des 
anomalies en métaux, en HAP1, en HCT2 C16-C40 
sur une partie importante du site. Ces remblais 
restent souvent compatibles avec un envoi en ISDI3. 
Néanmoins, les remblais contiennent aussi des 
mâchefers, moins compatibles avec un envoi en ISDI.

Les investigations réalisées dans les gaz de sol 
ont mis en évidence la présence de Toluène, 
d’Ethylbenzène et de Xylènes avec des teneurs qui 
restent peu significatives.

Les prélèvements d’eau souterraine réalisés sur 3 
ouvrages le 11 juin 2014 n’ont pas mis en évidence 
d’impact significatif pour les composés recherchés.

1 HAP : hydrocarbures aromatiques polycycliques
2 HCT : hydrocarbures totaux
3 ISDI : installation de stokage de déchets inertes

La gestion des sols pollués

Un diagnostic complémentaire des sols sur les 
emprises de projet (parcelles ADP) a été réalisé en 
2019 par le bureau d’études Tesora, à la demande 
de Grand Paris Aménagement. Ces investigations 
ont confirmé la présence, dans les remblais, de 
mâchefer, ainsi qu’un impact en HAD et en HCP. 

L’étude Tesora conclut : « Le volume de terres non 
inertes et mâchefers au droit des futures excavations 
est estimé à 3 850 m3 et celui permettant de traiter 
toutes les terres non inertes sur l’ensemble du site, 
à 8 425 m3.

Le volume disponible sous voirie étant d’environ  
14 000 m3, il est donc possible d’utiliser 
préférentiellement ces remblais non acceptables en 
filière inerte comme remblais sous voirie au lieu de 
les évacuer en filière spécifique.

Le recouvrement des terres présentant des 
concentrations en métaux susceptibles d’engendrer 
un risque sanitaire par ingestion pourra être 
appliqué afin de supprimer ce risque dans le cas 
où l’aménagement prévoirait des espaces verts. 
L’application des mesures simples de gestion citées 
plus haut permettront de rétablir la compatibilité du 
site avec cet usage.»

La pollution des sols sur le site de projet est 
donc, moyennant une gestion de ces sols 
pollués (prévue - voir page 43 en partie Mesures), 
compatible avec les usages futurs de ce site.

Les enjeux en matière de santé et de sécurité :  
qualité des sols et risque pyrotechnique
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Plan d’exposition au bruit (PEB) de l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole (à gauche) 
Carte stratégique d’exposition au bruit routier (à droite)

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard actualisée en novembre 2018

ZAC Charles Renard
Site de projet

Site de projet
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Les risques technologiques

Le site de projet n’est pas soumis à des risques 
technologiques particuliers hormis le risque 
pyrotechnique (voir pages précédentes).

Les risques liés à la proximité de l’aérodrome

L’étude d’impact de la ZAC Charles Renard a montré 
que les risques liés au trafic aérien se localisent dans 
l’axe des pistes, ce qui n’est pas le cas de la ZAC 
Charles Renard ni des terrains ADP.

Le risque aviaire (présence d’oiseaux pouvant être 
interceptés par les avions) n’est pas présent non 
plus, en l’absence de plan d’eau significatif.

La qualité de l’air

D’après les cartes annuelles Airparif, Saint-Cyr-
l’École connaît une situation dégradée pour ce qui 
concerne le dioxyde d’azote, mais correcte pour les 
autres polluants atmosphériques courants.

La carte des émissions annuelles de dioxyde d’azote 
montre clairement l’influence de la RN12 et de l’A12. 
Ces émissions sont dues, en moyenne, à 66% aux 
activités de transport. Les concentrations en NO2 
diminuent rapidement à distance des axes concernés, 
et les terrains ADP sont relativement préservés.

L’ambiance sonore

Les parcelles ADP qui constituent le site de projet 
sont situées hors des zones impactées par le bruit 
aéroportuaire (zones A, B et C). 

Par ailleurs, elles sont également peu exposées au 
bruit routier (cf. carte page ci-contre).

Ces parcelles présentent donc un contexte sonore 
favorable à l‘implantation de logements.

Les autres enjeux en matière de santé et de sécurité

Site de projet
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Partie 3 : les effets prévisibles du projet

7Grand Paris Aménagement    I   Saint-Cyr-l’Ecole   I    TGTFP - atelier d’urbanisme, d’architecture et de paysage    I    Etude capacitaire - Lots ADP   I  Mars 2019

 total  total 
A4a

 compris
dans ZAC

A4b
terrain
ADP

(terrain ADP
seul=hors A4a)

(terrain ADP
+A4a)

   programme collectif collectif individuel
école maternelle
(4 à 5 classes)

   surface du lot 3940 8075 4103 1959
   nombre de l'équipement      1 1 1
   nombre de logements 77 160 11 37 83 331 368
   surface en m² SPC 5005 10400 935 2420 5395 1200 21735 25355
   nombre de places de parking 99 206 16 48 115 8 intégrées au A4 435 483
   *surface moyenne de logements : collectif 65m²/log ; individuel 85m²/log
   **ratio SPC / SHOB : 0,75

A5

collectif

   Lot

6398

A1 A2 A3

A4

Vue générale et tableau de surfaces

Axonométrie depuis le Sud-Ouest

A1

A2

A4

A3

A5

Perspective du projet des parcelles ADP

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019
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L’évolution du site en l’absence de mise en 
oeuvre du projet

Les parcelles ADP occupent un site déjà en bonne 
partie artificialisé. Les quelques jachères présentes 
hébergent des espèces végétales et animales 
d’intérêt, certaines protégées, mais l’enjeu patrimonial 
n’est pas très élevé.

L’absence de mise en oeuvre du projet n’aurait pas 
d’effet sur la zone humide identifiée sur le site, qui ne 
concerne pas les emprises de ce projet.

Il aura pour effet négatif de maintenir sur site des sols 
pollués et un risque pyrotechnique identifié.

Enfin, l’absence de mise en oeuvre du projet laisserait 
inachevée la qualification urbaine de la frange nord 
de la ville de Saint-Cyr-l’Ecole, déjà bien amorcée 
avec la ZAC Charles Renard.

Les effets du projet sur l’occupation du site

Le principal effet du projet sur l’occupation du site 
aura été la nécessaire relocalisation des activités 
d’aéro-club qui étaient présentes sur ce site. 
Cette relocalisation a été anticipée par ADP, alors 
propriétaire des terrains. Il n’existe plus aucune 
occupation humaine sur le site de projet.

Les effets sur le cadre de vie et les paysages

Le projet n’aura pas d’effet perceptible sur le site 
classé de la plaine de Versailles ni sur le patrimoine 
protégé proche du site. En effet, le plan de composition 
urbaine a intégré les grands axes d’ouverture visuelle 
correspondant aux anciennes allées du château. Par 
ailleurs, le site de projet n’est pas en contact direct 
avec le site classé, les parcelles B1, B2 et B3 d’ADP 
s’interposant entre ce projet et le site classé.

Les effets du projet sur les milieux physiques

Le projet n’aura pas d’effet perceptible sur le 
changement climatique et l’effet d’îlot de chaleur 
urbain. Il aura peu d’effets également sur la qualité 
de l’air et l’ambiance sonore, dans la mesure où 
il apportera une contribution relativement peu 
perceptible aux trafics routiers dans ce secteur.

Ce projet pourrait, en l’absence de mesures, avoir 
des effets sur les eaux souterraines, en entraînant 
potentiellement des pollutions chroniques ou 
accidentelles et/ou des modifications des circulations 
d’eau souterraines en cas de constructions en sous-
sol. Il se trouve que ce risque est déjà pris en compte, 
et le projet ne prévoit pas de constructions souterraines 
(voir partie "Mesures"). Par ailleurs, la gestion des 
eaux pluviales à ciel ouvert devrait avoir peu d’effets, 
voire des effets positifs sur les eaux souterraines.

Le projet aura des effets positifs sur les sols, 
dans la mesure où il va conduire à la suppression 
des remblais pollués existants. En revanche, des 
précautions importantes devront être prises, en 
phases de chantier et en matière de conception des 
constructions, compte tenu de la forte exposition de 
ce site au risque de gonflement/retrait des argiles.

Les effets du projet sur les milieux naturels

Le projet devrait avoir des effets temporaires et 
permanents sur les espèces d’oiseaux nicheuses sur 
ce site. Elles vont en effet perdre leurs habitats et devoir 
se relocaliser ailleurs. Cela concerne notamment des 
espèces protégées, nicheuses probables sur le site :  
Serin cini, Tarier pâtre, Verdier d’Europe, et pour 
lesquelles l’enjeu local de conservation est jugé fort.

Les effets sur la santé et la sécurité : le risque 
pyrotechnique

Le risque pyrotechnique est établi sur le site. Il a fait 
l’objet d’une étude spécifique par le Cabinet d’Étude 
en Sécurité Pyrotechnique (CESP).

La présence d’une pollution pyrotechnique résiduelle 
sur l’emprise de Saint-Cyr-l’Ecole ne fait aucun doute. 
Il convient néanmoins de souligner que la poursuite 
des activités d’exploitation dans les conditions 
actuelles ne présente aucun risque pour la santé et 
la sécurité des personnels.

L’étude du CESP préconise la mise en place d’un 
protocole permettant d’assurer la sécurité des 
chantiers lors de forages ou de carottages (voir page 
43 du présent document).

Les autres effets sur la santé et la sécurité 

Le projet aura peu d’effets sur les déplacements 
routiers, compte tenu du niveau actuel et à venir 
de desserte en transports en commun lourds. Il 
va participer, dans la continuité de la ZAC Charles 
Renard, à "étoffer" la trame de déplacements doux 
permettant de relier les quartiers urbanisés entre eux 
et aux gares, notamment à la future station "Saint Cyr 
ZAC" du Tram 13 Express.

Les effets prévisibles du projet 
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Les projets pouvant présenter des effets cumulés avec  le projet des parcelles ADP

Source : étude d’impact de la ZAC Charles Renard actualisée en novembre 2018

ZAC Charles Renard 
et site de la Ratelle

des Portes de Saint-Cyr

Grand Paris 
Aménagement

Maîtrise d’ouvrage : Ville de Versailles

Site de projet

Site de projet :  
parcelles ADP
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L’étude d’impact de la ZAC Charles Renard, actualisée 
en 2018, mentionnait les projets proches de la ZAC 
et susceptibles d’interagir avec elle, notamment :

 � le projet des friches de l’aéroport (n°2 sur la carte 
ci-contre), auquel appartiennent les parcelles 
ADP concernées par le présent document,

 � le projet de ZAC des Portes de Saint-Cyr (n°3),

 � la tangentielle Ouest - Tram 13 Express (n°4),

 � la ZAC Pion, reconversion d’une ancienne 
caserne (n°5),

 � l’extension/rénovation de la station d’épuration 
du Carré de la Réunion (n°6).

Les seuls projets ayant alors fait l’objet d’une 
évaluation environnementale et d’un avis de 
l’Autorité environnementale étant le projet de Tram 
13 Express et le projet d’extension/rénovation de la 
station d’épuration, les effets cumulés de la ZAC ont 
été évalués avec ces projets.

Les nouveaux projets concernés

Entre-temps, certains projets ont avancé et fait 
l’objet d’une évaluation environnementale, comme la 
reconversion de l’ancienne caserne Pion. La MRAe 
a délivré un avis sur ce projet en date du 28 février 
2019. Ce projet envisage la construction de 544 
logements, dont 30% de logements sociaux. Avant 
cela, le site de l’ancienne caserne Pion devrait être 
utilisé, lors des Jeux Olympiques et Paralympiques, 
pour l’accueil des sports équestres.

Le projet de la caserne Pion rencontre les mêmes 
enjeux environnementaux que la ZAC Charles 
Renard et les parcelles ADP : 

 � une relative biodiversité à préserver,

 � le paysage et le patrimoine, en relation avec le 
site classé de la plaine de Versailles,

 � une pollution des sols liée notamment au risque 
pyrotechnique, et la nécessité d’assurer la 
compatibilité entre ces sols et les futurs usages,

 � la ressource eau et la gestion des eaux pluviales.

De plus, le site de la caserne Pion est concerné 
par les nuisances sonores liées à la proximité de la 
RD10, voie à grande circulation.

Si les projets concernés rencontrent les mêmes 
enjeux, leurs effets ne se cumuleront pas pour 
autant. En effet, la temporalité de réalisation de la 
ZAC Charles Renard, aujourd’hui en bonne partie 
construite, celle des parcelles ADP, qui devrait se 
faire sur le court/moyen terme et celle de la caserne 
Pion, qui, en tant que site d’accueil temporaire des 
Jeux Olympiques, ne devrait pas être construit avant 
2024, fait qu’il ne sont pas concomitants.

Le site de projet des parcelles ADP est, on le 
voit sur la carte page ci-contre, très lié à la ZAC 
Charles Renard, qu’il prolonge vers l’est. 

Ces deux projets ayant désormais le même Maître 
d’ouvrage, Grand Paris Aménagement, il serait 
plus juste d’envisager des effets "étendus" de la 
ZAC sur les parcelles ADP plutôt que des effets 
"cumulés".

Le cumul des effets avec ceux d’autres projets
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Partie 4 : les mesures envisagées  
pour éviter, réduire ou compenser  

les effets négatifs du projet 

Profil des futures constructions projetées par rapport au niveau 2014 de la nappe

Source : étude capacitaire lots ADP - Grand Paris Aménagement - TGTFP - Mars 2019
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Présence de la nappe sub-affleurante : des 
mesures d’évitement

Afin d’éviter toute pollution, accidentelle ou chronique, 
de la nappe souterraine affleurante et afin d’éviter 
tout rabattement de cette nappe, le projet prévoit de 
réaliser l’ensemble des constructions au dessus du 
niveau du terrain naturel (cf. profil page précédente).

Dérangement de la faune et destruction d’habitats

Des mesures seront à définir plus précisément 
concernant le dérangement de la faune, 
particulièrement les oiseaux nicheurs sur le site. Le 
calendrier des travaux devra être adapté afin de ne 
pas déranger les espèces nicheuses.

Une étude écologique complémentaire est 
programmée afin de limiter les effets négatifs du 
projet sur la faune et la flore et de compenser ceux qui 
n’auront pu être réduits. Plusieurs pistes sont à l’étude, 
dont celle de permettre une relocalisation temporaire, 
pendant les travaux et avant recomposition d’habitats 
sur le projet, des espèces aviaires sur le parc voisin 
de l’École Militaire.

Argiles hydro-sensibles

Le risque de mouvement de terrain lié à la présence 
de ces argiles doit être pris en compte dans la 
conception des futures constructions.

Présence de sols pollués : le plan de gestion

Les investigations menées en 2014 et 2019 sur le 
site de projet ont montré une pollution des sols liée 
principalement à la mauvaise qualité des remblais 
utilisés. On y retrouve des mâchefers et des impacts 
en HAP et HCT.

Le plan de gestion établi par Tesora en 2019 
va permettre de rendre les sols pleinement 
compatibles avec leur vocation future.

Risque pyrotechnique

Le risque pyrotechnique étant avéré sur le site, des 
mesures de précaution spécifiques sont à prendre en 
phase de chantier. L’étude spécifique réalisée par le 
CESP préconise :

 � d’établir un document de synthèse pour informer 
chaque entreprise de travaux que dans le 
cadre d’éventuels travaux d’infrastructure, ils 
ont l’obligation de s’assurer du concours d’une 
entreprise spécialisée en vue de sécuriser 
toutes opérations d’excavation, ainsi que toutes 
investigations intrusives "aveugles" de type 
forage ou carottage ;

 � de convenir, au travers d’un document synthétique 
d’une page, d’un processus global permettant de 
définir les actions à mettre en oeuvre en fonction 
des travaux devant être réalisés ;

 � d’obliger toutes entreprises intervenant dans 
le cadre d’opérations de sécurisation, de 
diagnostic ou de dépollution pyrotechnique, à 
produire une AST visant à justifier de l’absence 
ou de la maîtrise des risques pyrotechniques. 
Cette AST sera visée par un personnel disposant 
de compétences adaptées à la situation et à la 
nature des risques encourus ;

 � de s’assurer de la traçabilité (temporelle 
et répartition spatiale) des opérations de 
sécurisation, de diagnostic et de dépollution 
pyrotechnique, chaque fois qu’elles seront 
réalisées, sous tout ou partie de l’emprise. Pour 
ce faire, il est conseillé de mettre en place un 
plan de recollement du traitement des zones, 
que ce soit au travers d’un système SIG ou de 
tout autre système de cartographie permettant 
de reproduire un calque des investigations.

Les mesures ERC envisagées
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Partie 5 : le contexte réglementaire

Le plan de zonage du PLU de Saint-Cyr-l’Ecole



Saint-Cyr-L’Ecole - Aménagement des parcelles ADP - Analyse environnementale - Demande d’examen au cas par cas - Juillet 2019 - 46 Saint-Cyr-L’Ecole - Aménagement des parcelles ADP - Analyse environnementale - Demande d’examen au cas par cas - Juillet 2019 - 47

Extrait de la carte de destination générale des différentes parties du territoire

Source : SDRIF 2030

ZAC Charles Renard

Site de projet
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Le site de projet est identifié comme  «quartier à 
densifier à proximité d’une gare».

Il se situe en effet à proximité de la future Gare Saint-
Cyr ZAC sur la ligne de Tram 13 Express.

La construction de logements sur ce site est 
en pleine compatibilité avec les orientations du 
SDRIF 2030.

La compatibilité avec le SDRIF
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Plan de zonage réglementaire du PLU

Source : PLU de Saint-Cyr l’Ecole approuvé le 4 octobre 2017

ZAC Charles Renard

Chemin et plaine de la Ratelle

Site de projet
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Le zonage réglementaire

Le PLU de Saint-Cyr l’École actuellement en vigueur 
a été approuvé le 4 octobre 2017.

Son plan de zonage place le site de projet pour partie 
en zone UAB, et pour partie en AUIb.

La zone UAB

La zone UAB concerne un "secteur à vocation mixte, 
correspondant aux espaces de la ZAC Charles 
Renard". 

Cette définition est aujourd’hui élargie aux espaces 
situés sur les parcelles ADP, en dehors de la ZAC.

La zone UAB a vocation à accueillir un programme 
mixte (logements / équipement) tel que celui qui 
est prévu. Le projet sera pleinement conforme au 
règlement de la zone UAB.

La zone AUIb

La zone AUIb, présente au nord des emprises de 
projet, est une "zone à urbaniser ayant une vocation 
d’activités".

Le projet comportant des programmes de 
logements sur la zone AUIb, il ne serait pas 
conforme au PLU. Celui-ci devra donc, le cas 
échéant, être modifié pour permettre l’opération.

L’emplacement réservé

Le plan de zonage du PLU comporte un emplacement 
réservé (ER2) dont le bénéficiaire est la commune de 
Saint-Cyr-l’Ecole. L’ER2 a pour objet la "requalification 
d’une voie de desserte de la zone AUIb".

Comme le montre le plan de projet ci-contre, 
l’emplacement réservé devra être modifié pour 
correspondre aux emprises de voirie projetées 
(l’ER2 correspondant aux emprises de la voie 
actuelle, qui est déplacée dans le projet).

Il est à noter que cet emplacement réservé au plan 
de zonage du PLU ne correspond pas exactement 
à la voie identifiée dans l’OAP "Terrains Aéroport 
de Paris" (voir page suivante) qui, elle, correspond 
à la voie projetée.

Le PLU de Saint-Cyr-l’Ecole

3Grand Paris Aménagement    I   Saint-Cyr-l’Ecole   I    TGTFP - atelier d’urbanisme, d’architecture et de paysage    I    Etude capacitaire - Lots ADP   I  Mars 2019

L’étude de capacité demandée à TGTFP par Grand Paris 
Aménagement porte sur 5 lots situés sur les terrains ADP 
à Saint-Cyr l’école. Les terrains sont en cours d’acquisi-
tion par GPA qui a souhaité faire vérifier les hypothèses de 
constructibilité. 

Un projet dans la continuité de la ZAC Charles Re-
nard
Le nouveau projet s’inscrit dans la continuité du projet 
urbain de la ZAC Charles Renard et permet de créer la 
couture avec l’existant à l’Est. Il s’organise autour du Tri-
dent Est (zone inconstructible de 50m inscrite au PLU). 
Les espaces publics envisagés sont conformes à ceux de 
la ZAC. L’aménagement du Trident Est est proposé en mi-
roir du Trident Ouest conformément aux amorces de voirie 
prévues dans le DCE Boulevard Beltrame.
Les faisabilités respectent l’esprit du projet urbain de la 
ZAC, les prescriptions du CPAU et les règles du PLU afin 
de garantir une cohérence globale des deux opérations 
qui devront à terme former un unique quartier.

Programme envisagé
Contrairement aux îlots de la ZAC, GPA ne souhaite pas 
proposer de mixité de forme urbaine « collectif-individuel 
» à l’îlot afin de limiter les vis-à-vis parfois complexes ren-
contrés dans les opérations de la ZAC.
Les éléments programmatifs envisagés par GPA sont :
Lot A1 - logements collectifs
Lot A2 - logements collectifs
Lot A3 - maisons de ville ou logements intermédiaires gé-
rant la transition avec le tissu pavillonnaire existant.
Lot A4 - logements collectifs
Lot A5 - école maternelle de 4 à 5 classes 

GPA souhaiterait entre 300 et 400 logements sur cette 
opération. L’objectif n’est pas de proposer une très forte 
densité dans ce quartier à la jonction avec l’existant.

Le lot A4 présente une particularité car il est situé à cheval 
sur la ZAC Charles Renard et sur le nouveau projet. Il est 
prévu de faire une seule opération sur ce lot. Cependant, 
une surface de 2 420m² SPC (soit environ 37 logements) 
devra être comptabilisée au titre de la ZAC.

Plan situation
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L’OAP du site n°2 : terrains Aéroports de Paris

Source : PLU de Saint-Cyr l’Ecole approuvé le 4 octobre 2017
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L’OAP du site n°2 : terrains Aéroports de Paris

Source : PLU de Saint-Cyr l’Ecole approuvé le 4 octobre 2017
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L’OAP du site n°2 : Terrains Aéroport de Paris

Le site de projet fait l’objet d’une Orientation 
d’Aménagement et de Programmation (OAP) au PLU :  
celle du site n°2 - Terrains Aéroport de Paris.

Cette OAP porte sur l’ensemble des terrains mutables 
appartenant à ADP et dont font partie les emprises du 
projet.

Sur les emprises du projet, l’OAP prévoit :

 � la préservation de la percée visuelle indiquée 
comme "espace paysager permettant une vue 
lointaine depuis l’avenue du Général De Gaulle 
et accompagné d’un cheminement modes de 
déplacement doux" ;

 � une urbanisation à vocation principale d’habitat 
(en bleu sur l’illustration page ci-contre) ;

 � une limitation des hauteurs de construction 
à R+1+C ou R+2 le long des secteurs 
pavillonnaires existants ;

 � l’implantation d’un groupe scolaire le long de 
l’avenue du Général De Gaulle ;

 � la préservation d’un secteur à vocation principale 
d’habitat avec commerces en limite de la ZAC 
Charles Renard (en orange sur le plan page ci-
contre) ;

 � des aménagements paysagers avec arbres 
et arbustes le long de la voie créée, et la 
préservation d’arbres existants.

Là aussi, l’OAP devrait être adaptée dans la 
mesure où le projet ne prévoit pas de commerces, 
l’ensemble des structures commerciales étant 
concentré sur le périmètre de la ZAC.

Une procédure de modification du PLU peut être 
nécessaire le cas échéant.

Le PLU de Saint-Cyr-l’Ecole (suite)

Plan local d’urbanisme de Saint-Cyr-l’Ecole _ Orientations d’aménagement et de programmation 4 

 

L’OAP du site n°2 : terrains Aéroports de Paris

Source : PLU de Saint-Cyr l’Ecole approuvé le 4 octobre 2017
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Les études déjà réalisées  
pour le projet des parcelles ADP

Études ADP

 � Programmation urbaine sur les emprises 
mutables de l’aérodrome - Aérodrome de Saint-
Cyr-l’Ecole - Phase 3 : Approfondissement 
des études de faisabilité - Plan Directeur 
d’Aménagement - AME - Ingetec - Trait d’Union -  
Février 2015

 � Faune Flore : 6 relevés sur site entre avril et 
septembre 2018 - Synthèse des inventaires 
naturalistes - EGIS - 21 mars 2019

 � Reconversion urbaine des emprises de 
l’aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole - Délimitation 
de la zone humide - Ingetec - 19 décembre 2014

 � Aérodrome de Saint-Cyr-l’Ecole - Diagnostic des 
milieux, définition des mesures de gestion des 
terres et gestion des enjeux sanitaires - TAUW -  
5 août 2014

 � Évaluation des risques pyrotechniques, préalable 
à d’éventuels aménagements et autres travaux 
d’infrastructures - CESP - 22 avril 2016

Études Grand Paris Aménagement

 � Étude capacitaire - Lots ADP - TGTFP architectes 
urbanistes - Mars 2019

 � Diagnostic de pollution des sols - Tesora -  
15 avril 2019


